
•Quand au détour de la réforme des retraites, on 
découvre que les plus défavorisés d’entre nous : 

femmes, salariés astreints aux travaux pénibles, chô-
meurs et carrières hachées vont supporter le poids d’une 
réforme injuste !

•Quand ceux qui bénéficient du bouclier fiscal reçoi-
vent automatiquement des chèques de plusieurs 

millions d’euros !

•Quand les classes dominantes, l’UMP et l’Elysée af-
fichent sans vergogne leur connivence pour définir la 

politique économique et sociale du pays !

•Quand l’Etat s’apprête à taxer les locataires des HLM 
de 80 euros/an pour se désengager du logement so-

cial !

•Quand rien n’est fait pour endiguer l’irrésistible mon-
tée des stocks options et autres bonus !

•Quand le pouvoir utilise un service de police luttant 
contre le terrorisme (Direction centrale du rensei-

gnement intérieur (DCRI) pour découvrir les sources des 
journalistes, socle de la liberté de la presse !

•Quand le gouvernement veut supprimer le juge d’ins-
truction indépendant au profit des procureurs aux 

ordres du Ministère de la Justice !

•Quand l’Etat invoquant la sécurité, s’attaque à la na-
tionalité française !

•Quand l’Etat, toujours sous prétexte de sécurité, 
renvoie dans leur pays d’origine les Roms d’origine 

roumaine ou bulgare et qu’une circulaire de l’Intérieur 
demande aux préfets de démanteler spécifiquement les 
camps de ROMS !

•Quand Quand l’Europe et l’Assemblée des Nations 
Unies nous rappellent ànos devoirs, nous les héri-

tiers de 1789 !

Résistance !

Puisque la majorité parlementaire est au service d’un 

système mis en place depuis 2007 pour fouler aux 

pieds nos droits élémentaires, Il nous appartient de 

résister, voire de désobéir aux ordres injustes pour 

ceux qui y sont soumis, et de manifester notre solida-

rité eners les plus fragiles d’entre nous.

Cela voici 4 ans, les Cachanais l’ont montré sponta-

nément par l’accueil solidaire, dans le gymnase Belle 

Image, des expulsés victimes de l’évacuation brutale 

du squat du CROUS. 

Mais tout n’est pas joué, les manifestants du 4 et du 

7 septembre ont fait preuve de leur attachement aux 

valeurs républicaines, le 23 septembre, les citoyens 

pourront à nouveau  exprimer leur colère devant les 

dérives anti-républicaines.

Il n’est plus possible de rester silencieux 
et sans réaction face à ces atteintes

répétées aux droits élémentaires des

citoyens, définis par la constitution.

La Section Socialiste de Cachan.

Nous sommes nombreux aujourd’hui à estimer qu’un certain nombre des fondements de 
notre république sont actuellement menacés par ceux qui ont été élus pour diriger la 

France, représenter les Français et être les garants de la constitution

 Liberté, Egalité et Fraternité au fronton de nos mairies sont-ils des mots périmés ?
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Quelques textes à lire ou à relire...

Article 1 de la constitution française

« …La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l’égalité 

devant la loi de tous les citoyens sans distinction d’origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les 

croyances. Son organisation est décentralisée. »

Article 2  de la constitution française

« …La devise de la République est "Liberté, Égalité, Fraternité. 

Son principe est : gouvernement du peuple, par le peuple et pour le peuple »

Article 3 de la constitution française

« La souveraineté nationale appartient au peuple qui l'exerce par ses représentants et par la voie du 

référendum ».

« Aucune section du peuple ni aucun individu ne peut s'en attribuer l'exercice ».

Article premier de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme de 1789

« Les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits. Les distinctions sociales ne peuvent 

être fondées que sur l’utilité commune. »

Circulaire du ministère de l’intérieur de début août

«il revient, dans chaque département, aux préfets d'engager une démarche systématique de déman-

tèlement des camps illicites, en priorité de ceux de Roms. Cela implique pour chacun des sites concernés de 

déterminer sans délai les mesures juridiques et opérationnelles pour parvenir à l'objectif recherché site par 

site»…les préfets doivent organiser «Une opération importante par semaine (évacuation/démantèlement/

reconduite) concernant prioritairement les Roms»

DCRI (source Ministère de l’Intérieur)

« ..Elles consistent (les missions) dans la lutte  contre toutes les activités susceptibles de constituer 

une atteinte aux intérêts fondamentaux de la nation. La DCRI est chargée de prévenir et réprimer, sur le 

territoire de la République, les activités inspirées, engagées ou soutenues par des puissances ou des orga-

nisations étrangères et de nature à menacer la sécurité du pays… »


